
 

 

 

 
 
 
 

DESTINATAIRES : À tous les médecins et toutes les personnes 
œuvrant dans l’établissement 

 
 
DATE : Le 21 juillet 2020 
 
 
OBJET : Rappel | L’hygiène des mains demeure la meilleure 

protection 
________________________________________________________________________ 
 
Depuis le début de la pandémie, des efforts soutenus pour éviter la propagation de la COVID-19 sont faits partout 
dans tous les établissements du CISSS de Chaudière-Appalaches. 
 
La situation semble évoluer favorablement dans la région, mais les efforts doivent demeurer constants pour éviter 
une recrudescence. La COVID-19 fait désormais partie de notre quotidien, elle a changé nos vies et aussi nos 
comportements. De nouvelles mesures obligatoires ont été instaurées telles que le port du masque partout à travers 
le Québec. Avec le port du masque, vient aussi l’hygiène des mains qui ne doit surtout pas être négligée, car, 
ensemble, ces deux mesures sont indispensables pour arriver à limiter la circulation du virus. 
 
Chacun de nous a la responsabilité d’appliquer l’hygiène des mains dans le cadre de ses fonctions, et ce, peu 
importe son titre d’emploi. C’est ensemble, en collaborant chacun à notre façon que nous arriverons à faire la 
différence. Cette participation continue aux pratiques d’hygiène des mains est essentielle à l’excellence de nos soins 
et services, mais sera surtout bénéfique pour enrayer la transmission de tous les pathogènes, y compris le 
coronavirus. 
 
Se laver les mains souvent et surtout au bon moment avec le savon ou la solution hydroalcoolique est un geste 
simple, qui assure la sécurité de tous. Comme nous ne savons pas ce que nous réservent les prochains mois, nous 
devons soutenir ces pratiques d’hygiène impeccables. Pratiquez l’hygiène des mains aussi souvent que vous le 
pouvez, lorsque requis. C’est une habitude à prendre, une habitude qui sauvera des vies. Chaque lavage compte, le 
vôtre aussi! 
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